
 
Trek 2 jours​ Prix : 79 € 
Raquettes​ + covoiturage 
Niveau soutenu 

 

 

 

Trek raquettes au Chioula  
Samedi 21 et dimanche22 février 2026 

            
 
Le Val d’Aillou entre le col du Chioula et Camurac, entre Le Pic Fourcat et celui de Quercourt, offre un 
paysage montagnard tout à fait idéal pour la pratique de la raquette. En pleine nature, parsemé de quelques 
villages, on y trouve bois, vallons, crêtes et sommets plus ou moins modestes qui offrent de beaux 
panoramas. 
Le trek se composera d’une boucle partant du village de Prades vers le refuge de Chioula en passant par la 
forêt de Prades et ses clairières bienvenues, ses vallons secrets et ses crêtes. Le lendemain nous 
parcourrons les différents « Sarrat » et reviendrons à travers la forêt vers Prades en passant par le Château 
de Montaillou.  Le parcours se fera pour l’essentiel hors sentiers. 
, 

Programme : (avec distances et dénivelées approximatives) 
Samedi 21/02 : Village de Prades, Forêt de Prades, Rocher de Scaramus, col de Marmare, Refuge de 
Chioula (1620m). 
>11 kms, D+ 840m, D-510m. 
Dimanche22/02 : Refuge, Sarrat de l’Estagnole, Pic Doulent, Roc de Quercourt, forêt d’Aillou, col du 
Pichaca, Château de Montaillou, Prades. 
>12,5 kms, D+500m, D-830m. 
Ce programme pourra être modifié notamment pour des raisons de météos. 
 
Niveau confirmé : Une très bonne condition physique est requise pour enchaîner les 2 jours de 
raquettes. Les descentes et montées peuvent se révéler exigeantes dans la neige.  
 



Hébergement : refuge du Chioula en dortoir. 

A emporter : sac à dos de 30-40 l comprenant drap de couchage ou petit duvet (il peut ne pas 
faire très chaud dans les chambres dortoirs), vêtements de rechange et affaires de toilettes avec 
serviette, petite pharmacie personnelle, eau (1,5 à 2 litres / j), pique-nique. Vêtements adaptés à la 
pratique de la rando en montagne enneigée, bâtons à large rondelle, protection contre le froid et le 
vent (gants épais, cagoule, bonnet, baume à lèvres), le soleil (crème, lunettes, masque), guêtres. 
Chaussures à tige haute de préférence semi-rigides. Raquettes à neige réglées (possibilité de 
location : se renseigner au secrétariat du club). 
Espèces pour les dépenses sur place (sympa le pot pris en commun en fin de journée au refuge 
près du feu !). 

Transport : covoiturage. 
Départ le samedi 21 février à 7h00 du parking de Balma Gramont (devant KFC) en tenue de 
rando avec le pique- nique de midi (rdv à 6h45). Retour le dimanche 22 janvier vers 20H 

Encadrement : Jacques Delon. 

Groupe : 7 participants (hors encadrant). 

Prix :  79 euros à payer à l'inscription.  
>​Il comprend : L’hébergement en ½ pension, L’encadrement par un animateur bénévole breveté 

montagne. 
>​Il ne comprend pas :  
​ Les pique-niques ; celui du dimanche peut être commandé à l'inscription (13,5€ pièce), 
​ Les boissons, les dépenses personnelles (douche payante), 
​ Le covoiturage (environ 30 €/pers), 
​ L’assurance annulation, 
​ La location de raquettes. 

Formalités : 
-​Carte d’adhérent au PyC, carte d'identité. 

Date limite d’inscription : 13 février 2026 
 

 
 
L'inscription à ce séjour est soumise à l'acceptation de la présente fiche technique et des conditions générales de vente du Pyrénées Club, en 

particulier : 
Désistement : en cas de désistement, dans tous les cas 15€ seront retenus pour les frais de dossier par le Pyrénées Club .Le solde ne sera 
remboursé que si la place est revendue à un adhérent inscrit sur la liste d’attente. 
Annulation par le PyC : le Pyrénées Club se réserve le droit d’annuler le séjour si le nombre minimum d’inscriptions n’est pas atteint. Les 
sommes versées sont alors intégralement remboursées. 

Association Pyrénées Club de France, 8 rue de la Colombette 31000 Toulouse 
Immatriculation n°IM094120001 de la Chambre des associations (CDA) 94100Saint-Maur-des-Fossés 
Garantie financière : Groupama Assurance-Crédit & Caution, 8/10 rue d’Astorg 75008 Paris Assurance 

RCP MAIF, 200 avenue Salvador Allende 79000 Niort. 


